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Monsieur VIRVAUX Eric 








ER Développement







1, Place Verlaine








92100 BOULOGNE BILLANCOURT

Bordereau d’envoi

	En RETOUR

Veuillez trouver ci-joint la délibération autorisant Monsieur le maire à signer la convention d’utilisation et d’autorisation de surplomb et de passage pour le projet du parc éolien visé par les services de la Préfecture de Charente

Vous en souhaitant bonne réception,

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 25 Novembre 2005









Le Maire,









Gérard LIOT









P/o la secrétaire
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